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N(ot)a exped(iti)on( )en
papier timb(ré) led(it)
jour aud(it) pechenat
l( )ayant ainsin requis

Testamént de Jean( )penchénat( )labouréur

Au( )nom de( )dieu soit sçaichént tous( )présans et
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advenir que( )cé( )jourd( )hui second jour du mois D( )ávril
Mil six cens quátre vingts doutze avant midi dans
Ma boutique en la( )ville Dé( )verdun Dioçese( )et( )sen(echau)cee
dé( )th(ou)l(ouse) regnant( )louis quatorzi(eme) par( )la( )grace De
Dieu Roi dé( )fránce et dé Navarre( )par dévant Moy no(tai)re
et( )tésmoins bas nommés a( )ésté constitué en( )sa
pérsonne( )Jean pénchénat labouréur habitant de
délla la riviere dé garônne Juridi(cti)on d(e )la( )p(rese)ńt
ville léquél estant assis sur un bánc dans( )mád(ite)
boutique en( )parfaite santé bien voyant óyánt parlant
et parfaiemánt cognoissánt considérant estre
mortél et né( )sçavoir l( )héure pour esvitér qu( )áprés
son( )déçédz il n( )y ait proçés( )et( )differánt pour raison
dés biens qu( )il jouist et( )póssede en( )cé( )Monde de
son bon gré pure franche et libre vólonté sans
estre( )seduit ny suborné De( )pérsonne a( )fait et( )ordonné
son testemánt et( )dérniere Disp(ositi)on Dé( )volonté en
la( )fórme( )et( )maniére suivante premieremant
Comme bón Chrestién Catholique appostolique et
Rómain a fait le( )signe Dé( )la sainte Croix sur
son córps et aprés a( )recomandé son ame a( )dieu
le( )pere( )tout puissant créatéur Du çiel et( )dé( )la( )terre
le( )priant par lés Merittes De( )l( )ámour et( )passion
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de( )nóstre( )sauvéur et( )redémptéur jesús Christ luj( )vouloir
pardonnéer ses( )pechés et( )offánçes sy a( )prié aussj( )la
glorieuze( )vierge Marie et( )... saintz et( )saintes
dé( )párádis de( )joindre léurs Interçéssions a( )ses( )prieres
et( )lors( )que( )son ame( )sera sepparée D( )ávéc son( )corps
la cólloquér au( )rang dés biesn( )héuréux, voulant( )sond(it)
Corps éstre Inhumé et( )ensepvélj dans lé( )simettiere
parroissial Du( )lieu dé( )bésséns et( )au( )tumbeáu qu( )il
plairra au sieur cure lui vouloir accordér et( )a( )lésgard
dé( )ses honnéurs funébres et( )prieres( )pour son
ame s( )en rémét a( )la( )vólonté et discrection de son her(iti)er
bas nómmé voulant qué( )lé( )tout soit fait aux déspéns
dé( )sés biéns et( )héréditté : Dit led(it) testatéur estre



Marié avéc anthoinette Martél soubz la( )constitu(ti)on
dé Deux Cens livres et( )une( )piece De( )vigne et
Dotalissés suivant leúrs( )pactes de Mariage( )reçeus
par feu M(aîtr)e Jean( )villenóve no(tai)re dé( )la( )p(rese)ńt villé
dé( )laquélle( )constitu(ti)on déclare avoir esté pajé ensémble
désd(ites) dóttálisses et avoir vándéu lad(ite) pieçe( )vignie
au( )prix dé( )quaránte çinq livres lésquéllés sommes
et( )susd(its) dóttalissés véut led(it) téstatéur qué( )soint
randéusva( )lad(ite) Martel aprés son déçedz. Dit De
plús led(it) testatéur dé( )leur Mariage avec lad(ite )mártél
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estre( )procrés léonard Jeán Margueritte et( )jeanne
penchénats ses enfántz légitimes et( )naturelz et
avoir Marié léd(it) léonard pénchenat avec anthoinette
Majourel suivant lés( )páctes dé( )léur Mariage
réceus par M(aîtr)e pierre Brissón no(tai)re róyal Dé( )cétte( )ville
lés an et( )jour( )y contenus auquél léonard penchénat
sond(it) filz Il avoit donné la( )quátri(eme) partie De
tous et chácuns sés biens M(e)ubles et( )imm(e)ubles
soubz la réserve dé( )l( )usufruit et( )jouissançe D( )içeux pandant
sa( )vie laquelle dónná(ti)on il appróuve et( )ratiffie en
tous( )ses( )points et( )chefz et avoir reçeu Dé( )lad(ite) Majourel
la( )Somme Dé( )Cent soixante livres ensémble les
M(e)ubles y esnónçés auxd(its) páctes, laquélle somme
il avoit emplóyee a( )la( )plus( )grande( )partie Dé( )l( )achapt
dé( )neufz pugneres Dé( )terre qu( )il avoit acquises
de( )jean vigniolles chirurgien sçittuees au( )terroir De( )las
Caminólles Sur( )laquélle piece en tant qu( )est Dé( )besoin
led(it) téstatéur lui récognoist lad(ite) somme Dé( )Cént
soixante livres et( )susd(ites) dóttalisses : Dit aussi
avoir Marié lad(ite) Margueritte pánchenat avéc pierre
vigué Dé( )dieupantalle : lad(ite) Jéanne pánchénat avéc
Jean péscay soubz la constitu(ti)on Dé( )Cent livres
a( )chacune Sçavoir dé( )Son chéfz, cinquánte( )livres et
Dóttalisses, et les cinquante livres a( )chacune du chefz
dé( )lad(ite) Martél Sad(ite) femme lé( )tout suivant et
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Conformémant aux pactes dé( )léurs Mariages réçeus
par /feu/ M(aîtr)e Barthellemy Botél no(tai)re dud(it) Dieupantalle
lés an et( )jour( )y conténus ; lésquelles sómmes et dottalisses
il á( )payes auxd(its) vigué et Péscay suivant les( )quit(an)ces
et récognoissánçes retteénues par( )léd(it) Botél no(tai)re auxquelles
Marguerittes et( )jeánne pénchénat sesd(ites) filhes led(it) testateur
dónne et légue a( )chácune d( )icélles cinq solz páyables
dans l( )an déçedz et moyenant çé lés a( )faites ses
her(iti)eres particulieres et qu( )autre chose ne( )puisént prétand[re]
ni Démandér sur( )sesd(its) biens et( )heréditté ; dit De
plus led(it) jean pénchénat son áutre filz avoir Marié
avéc anne Cazals suivant les( )pactes dé( )léur Mariage
retténus par M(aîtr)e françois soullie no(tai)re dé( )la( )p(rese)ńt ville



auquel auroit aussi Donné la( )quátri(eme) partie De
ses biens M(e)ubles et( )im(eu)bles( )présans et( )advénir
a( )la( )resérve De( )l( )usufruit &( )jouissance pandant sa vie
Laquélle Donná(ti)on il confirme en( )tous ses( )points
et( )chéfz et( )outre( )cé lui Donne et( )légue Cinq solz,
payables Dans l( )an dé( )son( )deçedz & Moyenant( )çe
le( )fait son her(iti)er par(ticuli)er et qu( )áutre choze ne( )puisse
prethandre ni Démandér sur sesd(its) biens et héreditté
et au( )restant Dé( )tous et( )chácuns ses biens nóms
voix Droitz Raisons et( )actions aud(it) testatéur
appartenantz Dé( )p(rese)ńt et a( )l( )advenir a fait et
institue son her(iti)ére universsélle et généralle
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et( )de( )sa( )propre bouche l( )a nômmee et surnômmee sçavoir
est lad(ite) antoinette Martél sad(ite) fámme pour Dé( )tous
et( )chácuns sesd(ites) biens et droitz en faire et disposer
par( )lad(ite) Martél pandánt sa( )vie a( )la( )charge De( )paier
ses Debtes susd(its) léguats et au(tr)es charges hered(iti)eres
& de( )rándre aprés son( )décedz sad(ite) hereditté aud(it)
léonard pénchénat sond(it) filz et én cas icellui léonard
seroit Décedé avant lad(ite) Martél son her(iti)ére aux enfans
d( )icellui léonard pénchénat ; et( )télle a( )dit estre sa( )volonté
cássant revoquánt et anullánt tous autres( )testémans
Codicilles et donná(ti)ons qu( )il pourroit avoir ci Devant
faitz autres que( )les susd(ites) voulant que( )le( )p(rese)ńt soit son
seul Dérneir et( )váláble et qu( )il vailhe par( )toutes
les( )voies que( )Dé( )droit valloir pourra aiant prie
les( )tesmoins bas( )nommés Dé( )çe( )déssus estre recorpz
et( )memóratifz et a( )moi( )d(it) no(tai)re le( )lui rettenir cé
qu( )ai fait et( )recitte en presançe Du( )s(ieu)r pierre
gautie Jean D'urrieu Mar(chan)ts M(aîtr)e hugués paissét
pra(tici)en Jean Meilhan huissier Au( )domaine M(aîtr)e
pierre( )viguié árchér Jean Guiraud sálpetrier et
jean françois Dessaud Mar(ch)ant appo(ticai)re h(abit)ans
Dud(it) verdun( )th(ou)l(ouse) et( )fignán lesd(its) gautie paisset
Méilhan viguie et Dussaud soubz(sig)nes lésd(its) Durrieu
guiraud et( )led(it) téstatéur Dé( )Ce( )requis ont( )dit

.....................................................................................................

ne( )sçavoir et( )moi pierre courdi no(tai)re royal Du( )lieu
Dé Canals h(abit)ant Dud(it) verdun soubz(sig)ne requis

Gautie              Paysset               Meilhan

    Viguie, p(rese)nt               Dussaud

                    Courdy, no(tai)re r(oy)al
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